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1.  Objectifs de la pr1.  Objectifs de la préésentationsentation

>> Comprendre le fonctionnement de la structure Comprendre le fonctionnement de la structure 
salariale des DGsalariale des DG

>> PrPréésenter divers aspects lsenter divers aspects léégaux entourant le gaux entourant le 
guideguide

>> PrPréésenter des complsenter des complééments dments d’’information pour information pour 
les DAles DA

>> Expliquer le financement du MFAExpliquer le financement du MFA



2.2. DDééroulementroulement

>> PrPréésentation en sectionsentation en section

>> Un guide unique et commun pour lUn guide unique et commun pour l’’ensemble du des ensemble du des 
employeurs du remployeurs du rééseauseau

>> PPéériode de questions aprriode de questions aprèès chacune des sectionss chacune des sections

>> RappelRappel : soutien t: soutien tééllééphonique (RH, juridique, financier phonique (RH, juridique, financier 
et organisationnelles)et organisationnelles)

>> 1.888.326.8008 (ext. 300)1.888.326.8008 (ext. 300)



3.  Contexte3.  Contexte

>> Quatre annQuatre annéées de travaux (comites de travaux (comitéé))

>> Des problDes problèèmes dmes d’’interprinterpréétation et dtation et d’’applicationapplication

>> Absence de barAbsence de barèèmes de rmes de réémunmunéérationration

>> VolontVolontéé des intervenants ddes intervenants d’’amamééliorer la situationliorer la situation

>> RRèèglement de lglement de l’é’équitquitéé salariale en 2006salariale en 2006

>> Ententes Ententes àà la fin de lla fin de l’’annannéée 2007e 2007



4. Principaux intervenants 4. Principaux intervenants (p. 5)(p. 5)

>> ministministèère de la Famille et des Are de la Famille et des Aîînnééss

>> Association du personnel cadre (APCCPEQ)Association du personnel cadre (APCCPEQ)

>> AQCPEAQCPE



5.5. Le guide administratif reflLe guide administratif reflèète    te    
diverses ententesdiverses ententes
(p.5 et annexe 7)(p.5 et annexe 7)

>> EntenteEntente de financement AQCPEde financement AQCPE--MFAMFA

>> EntenteEntente de principes AQCPEde principes AQCPE--APCCPEQAPCCPEQ

>> Guide Guide uniqueunique-- ValidationValidation du MFAdu MFA

>> Un Un consensusconsensus des intervenantsdes intervenants

>> RecommandationsRecommandations des intervenantsdes intervenants



>> Outil pour les employeurs Outil pour les employeurs 

>> Harmonisation des pratiques RH dans le rHarmonisation des pratiques RH dans le rééseauseau

>> ÉÉquitquitéé interne et externeinterne et externe

>> Reconnaissance et rehaussement de la qualificationReconnaissance et rehaussement de la qualification

6. Le guide administratif6. Le guide administratif……



6. Le guide administratif6. Le guide administratif……

>> CohCohéésion avec les lois du travailsion avec les lois du travail

>> CohCohéésion avec le financement actuelsion avec le financement actuel

>> Balise pour le financement futurBalise pour le financement futur

>> Outil de saine gestion des fonds publicsOutil de saine gestion des fonds publics

>> Cheminement de carriCheminement de carrièèrere



7. Pourquoi un guide issu de l7. Pourquoi un guide issu de l’’AQCPE?AQCPE?

>> LL’’AQCPE est reprAQCPE est repréésentative des employeurssentative des employeurs

>> ResponsabilitResponsabilitéé des  employeurs de se donner des  employeurs de se donner 
des bardes barèèmes et dmes et d’’en discuter avec les en discuter avec les 
intervenantsintervenants

>> Le rôle du MinistLe rôle du Ministèère est celui de financer le re est celui de financer le 
rrééseau et de sseau et de s’’assurer de la saine gestion des assurer de la saine gestion des 
fonds publicsfonds publics



8.  Deux recommandations8.  Deux recommandations

>> Former un comitFormer un comitéé interne restreint (p.8)interne restreint (p.8)

>> VVéérifier vos contrats de travail et  politiques RH rifier vos contrats de travail et  politiques RH 
(p.2 et 7)(p.2 et 7)



99.  .  Rappel : le guide Rappel : le guide nn’’est pasest pas ::

>> Une convention collectiveUne convention collective

>> Un contrat collectif de travailUn contrat collectif de travail

>> Un dUn déécret de convention collectivecret de convention collective

>> Un rUn rèèglement ou une loiglement ou une loi



10.  Autres g10.  Autres géénnééralitralitééss

>> Le guide vise les DG et les DALe guide vise les DG et les DA

>> Non syndiquNon syndiquéées et non es et non syndicablessyndicables (p.7)(p.7)

>> Le titre ne reflLe titre ne reflèète pas toujours les fonctions et te pas toujours les fonctions et 
responsabilitresponsabilitéés rs rééelles (p.7)elles (p.7)



PPéériode de questionsriode de questions



1111. . Classes salariales Classes salariales –– systsystèème de me de 
pointage pointage (annexe 4)(annexe 4)

>> Cinq classesCinq classes

>> PointagePointage
.  Nombre d.  Nombre d’’installation(s)installation(s)
.  Nombre de places par installation.  Nombre de places par installation
.  Nombre de places du BC.  Nombre de places du BC

>> La classe dLa classe d’’une DG peut varier dans le tempsune DG peut varier dans le temps



PPéériode de questions riode de questions 

(Avez(Avez--vous dvous dééterminterminéé votre classe salariale?)votre classe salariale?)



12.12. ÉÉchelles salarialeschelles salariales
>> Cinq Cinq ééchelles salariales (Annexe 5a)chelles salariales (Annexe 5a)

>> ÉÉchelles baschelles baséées sur :es sur :
. . ÉÉtude AON 2006 tude AON 2006 –– postes de postes de 

directions comparables: directions comparables: éécoles primaires,centres coles primaires,centres 
de rde rééadaptation, etc.. adaptation, etc.. 

.  .  Au 1Au 1erer avril 2009 avril 2009 –– paritparitéé
complcomplèète avec ce marchte avec ce marchéé

>> Le salaire de la DG Le salaire de la DG éévolue entre le minimum et le volue entre le minimum et le maximum maximum 
de la classede la classe

>> DDéétails techniques :tails techniques :
.  .  Le minimum est Le minimum est àà 75 % du 75 % du 

maximummaximum
.  .  Entre deux classes, lEntre deux classes, l’é’écart est cart est 

de 7.6 %de 7.6 %



13. Tableau d13. Tableau d’’intintéégration gration 
(Annexe 5b)(Annexe 5b)

Le tableau dLe tableau d’’intintéégration sert principalement :gration sert principalement :

>> àà ll’’embaucheembauche
ouou
>> pour le classement au 1pour le classement au 1erer avril 2007 avril 2007 



1414. . Classes salariales : les Classes salariales : les ééchelonschelons

>> 11 11 ééchelons par classechelons par classe

>> Environ 2,92 % entre les Environ 2,92 % entre les ééchelonschelons



1515. . Les Les ééchelons chelons (suite)(suite)

LL’é’échelon attribuchelon attribuéé est fonctionest fonction ::

>> de la qualificationde la qualification
et et 
>> de lde l’’expexpéériencerience



16. Les 16. Les ééchelons chelons (suite)(suite)

LL’é’échelon 1 est attribuchelon 1 est attribuéé si la DG posssi la DG possèède:de:

>> La qualification (BaccalaurLa qualification (Baccalaurééat universitaire)at universitaire)

>> ou lou l’é’équivalence (Certificat universitaire et quatre quivalence (Certificat universitaire et quatre 
(4) ann(4) annéées des d’’expexpéérience)rience)

>> Une (1) annUne (1) annéée de qualification manquante est e de qualification manquante est 
compenscompenséée par 2 anne par 2 annéées des d’’expexpéériencerience



17. Mesures exceptionnelles 17. Mesures exceptionnelles 
pour les DG en poste :pour les DG en poste :

Si la DG ne possSi la DG ne possèède pas la qualification ou de pas la qualification ou 
ll’é’équivalence :quivalence :

>> Application de 6 ou 10 annApplication de 6 ou 10 annéées des d’’expexpéérience rience 
compensatoire (p.13)compensatoire (p.13)

ouou

>> Entente de formation sur 3 ans et classement Entente de formation sur 3 ans et classement 
comme scomme s’’il possil posséédait ldait l’é’équivalence  (certificat quivalence  (certificat 
universitaire)universitaire) (p.14)(p.14)



18. Les échelons (suite)

> Exemple d’une DG possédant dix années 
d’expérience:

1. Avec un Bacc; échelon 11
2. Avec un Certificat; échelon 7

______________________________
MESURE DE TRANSITION:
> Avec un DEC; échelon 5
> Avec un Sec. 5; échelon 1



>> Si le salaire actuel est infSi le salaire actuel est inféérieur, ajustement rieur, ajustement àà
ll’é’échelon attribuchelon attribuéé

>> Si le salaire actuel est supSi le salaire actuel est supéérieur au maximum, rieur au maximum, 
maintien du salaire actuelmaintien du salaire actuel

>> Si le salaire actuel est supSi le salaire actuel est supéérieur rieur àà ll’é’échelon mais chelon mais 
àà ll’’intintéérieur de lrieur de l’é’échelle, maintien  du salaire chelle, maintien  du salaire 
actuelactuel

19.    Applications : Trois possibilit19.    Applications : Trois possibilitéés au s au 
1er avril 20071er avril 2007



20. Ajustements annuels des 20. Ajustements annuels des 
salairessalaires

>> AttentionAttention : si le salaire apr: si le salaire aprèès s reclassificationreclassification
ddéépasse le maximum de la classe salariale, passe le maximum de la classe salariale, 
ll’’ajustement annuel sera effectuajustement annuel sera effectuéé sous une sous une 
forme forfaitaire et il nforme forfaitaire et il n’’y a pas de rattrapage y a pas de rattrapage 
salarial.salarial.

>> Le salaire devrait être ajustLe salaire devrait être ajustéé en date du 1er en date du 1er 
avril de chaque annavril de chaque annéée et couvrir la pe et couvrir la péériode riode 
prprééccéédente du 1dente du 1erer avril au 31 mars.avril au 31 mars.



PPéériode de questionsriode de questions



2121. Ajustements annuels des salaires. Ajustements annuels des salaires

>> Ajustement annuel des salaires (p.21 et annexe 5 a)Ajustement annuel des salaires (p.21 et annexe 5 a)

•• Le salaire de la DG Le salaire de la DG éévolue entre le minimum et le volue entre le minimum et le 
maximum maximum de la classede la classe

>> LL’’ajustement annuel est composajustement annuel est composéé dede ::

•• dd’’une hausse annuelle de 2% (p.21)une hausse annuelle de 2% (p.21)

•• dd’’une une éévaluation annuelle de la performance de 0% valuation annuelle de la performance de 0% àà 3% 3% 
(p.22)(p.22)

•• dd’’un rattrapage salariale de 2,42% au 1er avril 2008 et de un rattrapage salariale de 2,42% au 1er avril 2008 et de 
2,32% au 1er avril 2009 (rattrapage salarial) si le salaire est 2,32% au 1er avril 2009 (rattrapage salarial) si le salaire est 
moindre que le maximum de la classe salarialemoindre que le maximum de la classe salariale



Exemples complets Exemples complets 
dd’’applicationapplication

Pages 23 Pages 23 àà 27 (voir entre autres l27 (voir entre autres l’’exemple 5 de exemple 5 de 
la page 27)la page 27)



PPéériode de questionsriode de questions



22.22. Directrices adjointes Directrices adjointes (p.28)(p.28)

>> Le guide est un complLe guide est un compléément au guide ment au guide 
dd’é’équitquitéé salarialesalariale: : 

>> Fixe des Fixe des ééchelles et des chelles et des ééchelonschelons
>> SpSpéécifie la qualification et lcifie la qualification et l’’expexpéériencerience
>> Permet de valider plus prPermet de valider plus préécisciséément le rment le réésultat sultat 

dd’é’équitquitéé salarialesalariale

>> Les Les ééllééments de contenu sont les mêmes ments de contenu sont les mêmes 
que pour la DGque pour la DG

>> Mais il nMais il n’’y a pas de rattrapage salarial, y a pas de rattrapage salarial, 
seulement les rseulement les réésultats dsultats d’é’équitquitéé salarialesalariale



PPéériode de questionsriode de questions



2323.. Dispositions diverses Dispositions diverses (p.37)(p.37)

>> Si un cadre obtient la qualificationSi un cadre obtient la qualification

>> Si un cadre obtient une promotionSi un cadre obtient une promotion

>> Si une structure organisationnelle est Si une structure organisationnelle est 
modifimodifiééee



24.  Financement24.  Financement

>> ComplCompléément au bulletin du 15 janvier 2008 ment au bulletin du 15 janvier 2008 
>> TournTournéée de consultation des CA 2007e de consultation des CA 2007

>> Mandat Mandat «« sommes dsommes déédidiééeses »»/maintenu/maintenu

>> Maintien de la structure de financement actuelleMaintien de la structure de financement actuelle

>> Ajustement des Ajustement des «« frais gfrais géénnéérauxraux »»



25.  Financement25.  Financement

Entente AQCPE Entente AQCPE –– MFA : ContexteMFA : Contexte

>> Examen de la situation financiExamen de la situation financièère gre géénnééralerale
>> surplus 2006surplus 2006--20072007
>> surplus cumulsurplus cumulééss
>> analyse des profils/ranalyse des profils/réégionsgions

>> Simulations Simulations conservatricesconservatrices dd’’application des application des 
ééchelleschelles
>> selon diverses taillesselon diverses tailles



26. Financement26. Financement

>> Entente AQCPEEntente AQCPE--MFA (annexe 7)MFA (annexe 7)

>> LL’’approche:approche:
>> Financement actuel + nouvelles injectionsFinancement actuel + nouvelles injections

>> Progressivement sur 3 ans, ajout de 8 Progressivement sur 3 ans, ajout de 8 
050$050$



27.  Financement 27.  Financement (suite)(suite)

>> 20072007--2008 : 1500$ additionnels et r2008 : 1500$ additionnels et réécurrents + ajustement des F.G de currents + ajustement des F.G de 
1000$ = 2 500$1000$ = 2 500$

>> 20082008--2009 : 1500$ additionnels et r2009 : 1500$ additionnels et réécurrents + ajustement des F.G de currents + ajustement des F.G de 
1200$ = 2 700$1200$ = 2 700$

>> 20092009--2010 : 1500$ additionnels et r2010 : 1500$ additionnels et réécurrents + ajustement des F.G currents + ajustement des F.G 
1350$ = 2 850$ 1350$ = 2 850$ 

Des versements Des versements éégaux par corporation, intgaux par corporation, intéégrgréés aux s aux 
frais gfrais géénnééraux et sans reddition de compte particuliraux et sans reddition de compte particulièèrere



PPéériode de questionsriode de questions



ConclusionConclusion

>> Un guide qui rUn guide qui réépond pond àà notre mandatnotre mandat

>> Une transition qui  exige des discussions entre Une transition qui  exige des discussions entre 
DG et CADG et CA

>> Une application qui permettra une Une application qui permettra une ééquitquitéé
interne et externeinterne et externe

>> Un ligne de soutien pour la mise en oeuvre Un ligne de soutien pour la mise en oeuvre 

*  1.888.326.8008 (300)*  1.888.326.8008 (300)
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